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Suite à l’entrée en vigueur du pilier technique du 4ème Paquet Ferroviaire de l’UE (Reg. 
2016/796), l’Agence de l’Union Européenne pour les Chemins de Fer remplace l’Agence 
Ferroviaire Européenne et lui succède. Le changement de nom requiert également une 
nouvelle image de l’Agence. L’ « Agence » renvoie à partir de maintenant à l’Agence de l’Union 
Européenne pour les Chemins de Fer. Cependant, selon le contexte, certaines parties de cette 
brochure renvoient toujours à l’ancienne Agence Ferroviaire Européenne.
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Avant-propos

Tous les deux ans, l’Agence produit un rapport sur les progrès de 
l’interopérabilité du système ferroviaire dans l’Union européenne afin de 
fournir un aperçu global de l’évolution dans ce domaine. Pour la première 
fois, dans ce quatrième rapport bisannuel, nous avons présenté, dans la 
mesure du possible, les données statistiques et les résultats de notre analyse 
sous forme de cartes, afin de présenter au lecteur une vision plus claire de la 
situation.

En 2013 et 2014, les spécifications techniques d’interopérabilité (STI) ont 
encore été améliorées et leur portée a été étendue pour couvrir l’ensemble 
du système ferroviaire de l’Union européenne. Ces nouvelles STI élargies 
sont en vigueur depuis le 1er janvier 2015. La disponibilité d’un ensemble 
complet de spécifications d’interopérabilité applicables au système 
ferroviaire à l’échelle de l’UE fait double emploi avec de nombreuses 
réglementations nationales préexistantes. Pour cette raison, outre les 
améliorations supplémentaires apportées aux STI et leur finalisation, les 
efforts se sont également concentrés sur la classification et l’analyse de 
ces réglementations nationales. L’‘élimination progressive des obstacles 
techniques superflus est indispensable à l’établissement d’un espace 
ferroviaire européen unique.

Un travail complet et approfondi a également été mené pour définir les 
améliorations possibles de la directive sur les conducteurs de train, afin 
de promouvoir la mobilité professionnelle des conducteurs de train et 
d’accroître la compétitivité ferroviaire également sur le marché de l’emploi 
de l’UE.

Ces trois dernières années ont également été dominées par les discussions 
et préparations relatives au 4e paquet ferroviaire et au rôle que l’Agence sera 
appelée à jouer.

Si l’on tient compte de la complexité du système ferroviaire et de ses 
multiples aspects (technologiques, juridiques, sociaux, économiques, 
politiques), le concept d’«interopérabilité» reste difficile à définir en termes 
rigoureux et quantitatifs. Pour cette raison, nous avons concentré nos 
efforts sur l’élaboration d’indicateurs pertinents en vue d’offrir un tableau 
objectif de l’interopérabilité ferroviaire aujourd’hui, et de son évolution dans 
le temps. Ces efforts sont évidemment bien loin d’être suffisants et nous 
nous emploierons à améliorer, au cours des années à venir, la précision et 
l’exhaustivité de ce tableau.



6 | PROGRèS DE L’INTEROPÉRABILITÉ DU SYSTèmE FERROVIAIRE DANS L’UNION EUROPÉENNE – 2015





8 | PROGRèS DE L’INTEROPÉRABILITÉ DU SYSTèmE FERROVIAIRE DANS L’UNION EUROPÉENNE – 2015

Directive sur l’interopérabilité
En 2013 et 2014, la directive sur l’interopérabilité a été modifiée à trois reprises:

• directive 2013/9/UE de la Commission du 11 mars 2013 modifiant l’annexe III. Elle ajoute 
l’exigence essentielle de l’«accessibilité» afin de faciliter l’accès des personnes handi-
capées et des personnes à mobilité réduite;

• directive 2014/38/UE de la Commission du 10 mars 2014 modifiant l’annexe III. Elle dis-
pose que la conception et l’exploitation du système ferroviaire ne doivent pas donner 
lieu à un niveau inacceptable d’émissions sonores;

• directive 2014/106/UE de la Commission du 5 décembre 2014 modifiant les annexes V et 
VI. Elle traite de la vérification des sous-systèmes par les organismes notifiés et désignés.

Directive sur les conducteurs de train
La directive sur les conducteurs de train a été modifiée en 2014. Cette modification a trait 
aux compétences professionnelles générales et aux exigences médicales et en matière 
de licence. Elle introduit également le cadre européen commun de référence pour les 
langues (CECRL) en tant que norme pour les tests linguistiques, lorsque les conducteurs 
doivent communiquer dans une langue étrangère, et définit des exigences plus détaillées 
en matière de compétences professionnelles générales.

La figure 1 ci-contre indique le pourcentage de conducteurs de train titulaires d’une li-
cence européenne conformément à la directive sur les conducteurs de train en 2013.
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STI OPE

La STI Exploitation et gestion du trafic (OPE) décrit «les procédures et les équipements 
associés permettant d’assurer une exploitation cohérente des différents sous-systèmes 
structurels […] y compris notamment la composition et la conduite des trains, la planifi-
cation et la gestion du trafic».

Les principaux changements de la STI OPE ont été la fusion des STI OPE du réseau conven-
tionnel et du réseau à grande vitesse en une seule et unique STI ainsi que l’élargissement 
du champ d’application à l’ensemble du réseau ferroviaire opérationnel.

STI TAP

La STI relative aux applications télématiques au service des passagers (TAP) décrit les dis-
positions en matière d’échange de données avec les voyageurs avant, pendant et après le 
voyage qui s’appliquent aux entreprises ferroviaires, aux gestionnaires d’infrastructure et 
aux vendeurs de billets concernant les horaires, les tarifs, la disponibilité et les réservations 
(par exemple pour les sièges et les couchettes), la billetterie et les renseignements sur le 
voyage (tels que les retards, les changements d’itinéraire, etc.)

La STI TAP contient six points ouverts, mais ne contient aucun cas spécifique.

Pour l’heure, la STI TAP est en cours de mise en œuvre.

STI TAF

L’objectif de la STI Applications télématiques au service du fret (TAF) est de garantir un 
échange efficace d’informations en établissant un cadre technique pertinent de référence. 
Elle couvre les applications destinées aux services de fret et à la gestion des connexions 
avec d’autres moyens de transport. En d’autres termes, la STI TAF, en plus de l’exploitation 
des trains à proprement parler, concerne également les services de transport d’une entre-
prise ferroviaire.

La STI TAF ne contient ni points ouverts, ni cas spécifiques.

Pour l’heure, la STI TAF est en cours de mise en œuvre. Pour plus de détails, veuillez con-
sulter le site web de l’Agence.
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RINF

Le registre de l’infrastructure (RINF) entend assurer la transparence en ce qui concerne 
les caractéristiques du réseau ferroviaire de l’Union européenne, et permettre à l’avenir 
d’effectuer des vérifications préliminaires de compatibilité.

Au cours de l’année 2014, l’Agence a élaboré et adapté les spécifications de l’interface 
commune aux utilisateurs du RINF (RINF CUI) afin de faciliter la collecte et la préparation 
des données au niveau national.

ECVVR

Le registre virtuel centralisé européen des véhicules (ECVVR) comprend les registres na-
tionaux des véhicules (NVR) des États membres et le registre virtuel des véhicules (VVR), 
moteur de recherche hébergé par l’Agence. Il fournit des informations administratives [par 
exemple des données sur les autorisations, le détenteur, le propriétaire, l’entité en charge 
de la maintenance (ECm)] concernant les véhicules mis en service sur le réseau ferroviaire 
de l’Union européenne.

Au cours de la période de rapport, l’Agence a apporté son aide aux États membres dont 
les NVR n’avaient pas encore été connectés au registre virtuel.

ERATV

Le registre européen des types de véhicules autorisés (ERATV) enregistre les autorisations 
délivrées par les États membres, classées par type de véhicules.

L’ERATV indique, pour chaque type de véhicule autorisé, les principales caractéristiques 
techniques, la conformité aux STI ainsi que les données relatives aux autorisations de type.
Au cours de la période de rapport, l’Agence a apporté son aide aux ANS dans le cadre de 
l’alimentation de l’ERATV.

L’ERATV est en service depuis janvier 2013.

VKMR

Le registre de marquage du détenteur du véhicule (Vehicle Keeper Marking Register – VKmR) 
fournit le marquage unique (VKm) et le nom du détenteur correspondant (UE/OTIF). Depu-
is mai 2014, un registre conjoint OTIF/UE est hébergé par l’Agence et fournit les détails des 
VKm en quatre langues (anglais, français, allemand et russe). Le VKmR est publié sur le site 
web de l’Agence depuis janvier 2010.

ERADIS

La base de données de l’Agence sur l’interopérabilité et la sécurité (Eradis – European 
Railway Agency Database of Interoperability and Safety) est utilisée pour la collecte et la 
publication de divers documents concernant la sécurité et l’interopérabilité.

Au cours de la période de rapport, l’Agence a soutenu les États membres dans le cadre de 
l’alimentation de la base de données Eradis. Eradis est accessible depuis 2007; les données 
contenues dans Eradis sont accessibles au public.





Un demandeur (par exemple un fabricant) ne peut com-
mercialiser un produit sur le marché de l’UE que si celui-ci 
satisfait à toutes les exigences réglementaires applicables. 
La conformité aux STI est évaluée par les organismes noti-
fiés. Cette évaluation de la conformité comprend des tests, 
des inspections et une certification. La procédure concer-
nant chaque produit est spécifiée dans la réglementation 
applicable au produit, c’est-à-dire dans la directive sur l’in-
teropérabilité en ce qui concerne le réseau ferroviaire.

D’après les informations recueillies en mai 2014, il existait 
en Europe 58 organismes notifiés. Depuis 2014, l’Agence 
travaille à l’élaboration d’un système harmonisé d’accrédi-
tation pour les organismes notifiés.






